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EXAMEN DE IA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS Tu'TELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

a) RAPPORT ANNUEL DE L 'Au'TORITB AIMINISTRANTE (T/1652; T/L.1110 [4- c)J; 

b) RAPPORT DE L'ORGANISATION MONDIALE DE IA SANTE SUR SON ENQUETE RELATIVE AU'£ 
Pli\.INTES CONTENl.JE'S DANS UNE PETITION CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
(T/1647) /JJ; (suite) 

Sur l 'invitation du President, M. Norwood, Representant special du Terri·toire 

sous tutelle des tles du Pacifique sous administration des Etats-Unis et M. Nuuan, 

conseiller, delegation des Etats-Unis, prennent place a la table du Conseil de 

tutelle. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Il y a plusieurs questions 

qui cnt ete posees a la seance d'hier et auxquelles il n 1a pas encore ete repondu. 

Je vais demander au Representant special de 1 1Autorite administrante s 1il est 

maintenant en mesure de repondre aces questions. 

M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Nous 

avons des reponses a ces questions. Si vous le voulez. bien, je trai terai d 'abord de 

la question posee par le representant de l 1Union sovietique. Cette question etait 

la suivante : combien de specialistes a formation universitaire l'Autorite 

administrante envisage-t-elle pour en faire des avocats, des professeurs et des 

ingenieurs? 

Je repondrai en disant que la politique du Gouvernement du Territoire sous 

tutelle est d 1offrir des bourses dans toutes les disciplines professionnelles, 

afin que les besoins de toute l a societe micronesienne puissent etre satisfaits 

et non pas seulerr.ent les b.esoins specifiques ou les besoins administratifs du 

Gouvernement du Territoire. Au cours de l'annee ecoulee, quelque 236 etudiants 

d'universite ont travaille dans vingt disciplines differentes. Ces disciplines 

allaient de la comptabilite aux arts et metiers, aux etudes premedicales, au droit, 

aux sciences politiques, a la sociologie et a d'autres disciplines professionnelles, 

Outre ceux dont les etudes ont ete financees par le Gouvernement, un nombre 

croissant d 1etudiants ant eux-memes paye leurs etudes OU ont travaille en vue 

de financer leur education. En plus, un prograrcrne elargi a ete mis au point qui 

permettra d 1aider cette categorie d 1etudiants. Je suis heureux de pouvoir dire 

qu 1un certain nombre de fondations americaines privees se montrent actives dans ce 
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M. Norwood (Re:presentant special) 

dorraine de l 1assistanc.e. Le Territoire a, bien entendu, besoin de professionnels 

dans tousles domaines. Dans le. domaine judiciaire, par exemple, il n'y a g_u 1un 

seul avocat micronesien experireente. Au cours des dix prochaines annees, les pastes 

de district attorney, de magistrats debout, de greffiers et de conse;i.llers adminis­

tratifs pourront absorber g_uelg_ue 25 ou 30 jeunes juristes qualifies. 

Les besoins economig_ues et sociaux des communautes locales auront de meme 

besoin de professionnels ayant une formation juridig_ue et ce domaine pourra absorber 

encore de 10 a 12 jeunes juristes. 
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Dans le doma.ine de l'enseignement, nous aurons besoin de centaines d'insti­

tuteurs specialises; il nous fa.udra plusieurs vingtaines d' ingenieurs. En ce qui 

concerne le domaine general de 1 1 administration, il y a plusieurs centaines 

de pastes, principalement dans les cadres administratifs superieurs et de conseillers 

techniques, qui sont a.ujourd'hui occupes par des non-Micronesiens et qui., le temps 

venu, seront progressivement repris par des Micronesiens, au fur et a mesure des 

progres de la population micronesienne en matiere de formation professionnelle et 

d 1 experience acquise. 

Nous etudions en ce moment les besoins du Territoire en ce qui concerne 

l'enseignement; nous nous ferons un plaisir de fournir au Conseil de Tut~lle, lors 

de sa. prochaine seEsion, des details sur les resultats obtenus. 

Le representant de la Chine m'a demande de lui indiquer l a repartition., par 

district, des electeurs, des electeurs inscrits et des votants a l'occasion des 

elections pour le Congres de la. Micronesie. Avant de donner lecture de ces 

statistiques, de maniere qu'elles puissent figurer au proces-verbal, je me 

permettrai de signa.ler que, dans la plupart des districts, le nombre des votants 

a ete extremement eleve; par exemple, 97 p. 100 des electeurs ont vote aux iles 

Mariannes, et 96 p. 100 a Yap. Dans les districts de Truk et de Ponape, nous 

estimons que le nombre des votants a ete a.ssez fa.ible; cela nous a de-;;us, car 

ce nombre a. ete d'environ 50 p. 100 des electeurs inscrits dans chacun de ces deux 

ca s. Dans l 1 ensemble du Territoire, un peu plus de 70 p. lCO des electeurs inscrits 

ont vote. Eta.nt donne que c' etait la premiere fois dans 1 1 histoire de ces iles 

qu'il se deroula.it des elections libres b a.sees sur le suffrage universel, nous 

sollillles d 1 avis que la reaction a cet egard a ete encourageante. 

Voici ma.intenant les statistiques district par district. Pour les iles 

Mariannes, il y a eu 4 104 electeurs, dont 3 497 inscri ts et 3 356 votants. Dans 

le district de Yap, il y a eu 3 290 electeurs, dont 2 871 inscrits et 2 767 votants. 

Aux Palaos, il y a eu ~ 634 electeurs, dont 4 583 inscrits et 3 711 votants. A 

Truk, il y a eu 12 225 electeurs, dont 10 681 inscrits et 5 373 votants. A Ponape, 

il y a eu 9 200 electeurs, dont 9 033 inscrits et 5 654 votants. Aux ile s Marshall 
' 

il y a eu 8 000 electeurs, dont 4 841 inscrits et 4 218 votants. 
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Au total, le nombre des electeurs se montant a 41 473, celui des electeurs 

inscrits a 35 506 et celui des votants awe dernieres elections, a 25 079. 
Le representant de la Chine m1a egalement demande de formuler mon opinion a 

l'egard de l'avenir politique du Territoire sous tutelle au cours des dewc ou trois 

:prochaines annees. Je le fais avec plaisir. 

Mon avis personnel - et je souligne que cet a.vis personnel est fonde sur une 

premiere impression assez limitee - est que le developpement politique futur de la 

Micronesie devra.it etre et sera influence par divers facteurs intimement lies. Le 

premier de ces facteurs est l'eveil de 1 1 identite de la Micronesie, ce qui a encore 

ete a:ppele parfois la conscience micronesienne. Il n' existe encore, n_i a 1 1 interieur 

ni a l'exterieur du Territoire, un accord ccmplet sur le fait qu1 il existerait 

deja une entite micronesienne. Neanmoins, j 1 ai la ferme conviction que cette 

notion existe et que cette identite ira s 1 affirmant et se renfoqant. 
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De plus, je pense que les populations de ces groupes d'tles si dispersees e t 

de cultures si diff~rentes, devront faire l'objet d'un rapprocberrEnt progressif et 

que leurs sentiments de mutuel interet et d'identite qui comme ncent a s'eveiller 

seront constamrnent accrus par la necessi te d' entreprendre des efforts communs 

et coordonnes, en vue de resoudre leurs problemes economiq_ues et poli tiq_ues. En 

consequence, leur societe deviendra plus viable pour repondre aux conditions du 

monde moderne. 

La creation du Congres micronesien, energiquement preconisee par le Conseil 

de tutelle, a deja eu pour effet d'unifier les habitants de cette region si 

largement dispersee. quanta savoir si cette unite de vue aura pour effet de 

developper et de renforcer cette solidarite, nous en aurons, a mon avis, une 

preuve lors des prochains travaux du Congres, au cours des sessions a venir. 

L'histoire de notre propre pa:{s, celle des Etats-Unis, nous a appris que l'unite 

ne: peut facilement etre obtenue des le debut et · qu' on ne peut y parvenir, au 

cours des annes, sans de nombreuses difficultes et bien des tiraillements. Je 

pense done qu'il en sera de meme en ce qui concerne l'unite de la Micronesie. 

Toutefois, toujours selon mon point de vue, j'estime que la creation et la 

conservation de l'unite politique exigent l'evolution de l'unite economique. Le 

sentiment croissant de l'unite politique est tout a fait net en Micronesie. 

Mais les installations et les services economiques necessaires pour maintenir cette 

unite politique et la faire croitre, sont seulement a une premiere etape avant de 

former un ensemble coherent. Il reste encore beaucoup a faire avant que l'on 

puisse dire que la Micronesie possede une base economique solide, coherente, et 

durable. Je crois que le Conseil de tutelle a reconnu l'existence de ces liens 

en insistant sur l'urgence d'une evolution economique parallelement a l'evolution 

politique. Des programmes sont en cours - certains autres sont envisages - qui 

devraient permettre de creer cette base econornique indispensable. Neanmoins, 

il nous reste encore a identifier nettement et a nous mettre d'accord sur le 

potentiel economique. Nous devons aussi prevoir un reseau bien defini en ce 

qui concerne les transports et les communications. 
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Il reste encore a pourvoir tout ce dont nous avons besoin dans cette region 

eu egard a l 1 adduction d 1 eau, aux installations electriques et sanitaires, enfin 

tous autres services essentiels a l 1 evolution economique. La dimension enorme 

de cette region, la dispersion des tles ajoutent grandement a ces problemes. De 

toute evidence, les membres du Conseil n'ignorent point que les ressources 

naturelles de la region - a l 1 exception de celles pouvant provenir de l 1 ocean 

sont tres limitees. Un programme accelere d 1 education donnera plus de vigueur 

a la capaci te economique; de meme qu 1 au caractere poli tique de la Micronesie; et, 

ainsi que nous avons pu nous en rendre compte lors de nos recentes discussions, 

le programme de la sante publique necessite un accroissement constant de ressources 

tant en materiel qu 1 en personnel, en vue d 1 assurer a la population micronesienne 

les elements de base essentiels a leur bien-etre physique. 

Sans etre a meme de faire des a present une prediction concrete, j 1 ai le 

sentiment que nous nous rapprochons ·d 1 une maniere sensible de l 1 instant ou nous 

pourrons nous effacer et dire aux Micronesiens: 11 Main-i.;enant, vers quoi voulez-vous 

vous diriger? C1 est a vous de choisirll. Je considere que mon devoir principal 

et primordial consiste a aider demon mieux a la preparation de cette region dans 

tous les domaines; et a donner a la population, dans toute la mesure de mes ,noyens, 

la possibilite de prendre une decision; personnellement, j 1 espere que ceci 

pourra etre accompli alors que je suis encore en fonction. 

Je pense, lfonsieur le President; avoir ainsi repondu a toutes les questions 

qui avaient ete posees, exception fai te cependant de celle qui t_raite des 

previsions budgetaires portant sur une periode de cinq ans; je crois que nous 

pourrons parler de cette derniere lors de notre declaration finale. 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1 anglais) : Je remercie le Representant 

special pour le soin qu'il a mis a repondre si completement aux questions tres 

pertinentes qui lui avaient ete posees. 

Parmi les delegations ici presentes, je demanderais aux membres du Conseil 

si quelqu'un entend poser des questions au Representant special OU au representant 

des Etats-Unis. 
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Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Je voudrais 

presenter mes excuses au Representant special. Je pensais en effet avoir pose 

toutes les questions auxquelles je desirais une reponse} mais il y a un petit 

probleme qui me soucie encore et je crois que l'explication qu 1 il pourra me donner 

me fournira une idee plus claire de la situation. 

En reponse a une question posee par la delegation du Liberia concernant les 

indemnites versees aux victimes de Rongelap} j e pense qu1 il nous a ete dit que 

10 000 dollars avaient ete payes directement a chacune de ces personnes} mais que 

ces sommes avaient ete deposees dans une banque d'Hawa1 et qu 1 el1es en percevraient 

les interets. Laissant de c6te la question de savoir qui a pris la decision 

de placer cet argent a la banque, j 1 aimerais connaitre ce qu'il adviendrait du 

capital si l'une de ces personnes venait a deceder sans laisser d'heritier 

habilite a recevoir les fonds. Que deviendrait alors cette somme} ce capital qui 

n 1 a pas ete verse et qui aurait du ~tre remis a l 1 ayant droit alors qu 1 il etait 

encore en vie? 

M. NORHOOD (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : 

Je preciserai a 1 1 intention de Mlle Brooks que, bien que ces capitaux (ainsi qu'elle 

vient de l'indiquer) soient deposes dans une banque d'Hawaii,celle-ci possede 

une succursale a KwaJalein; les personnes dont les capitaux sont deposes a la 

banque peuvent avoir facilement acces a ladite succursale. J e suis certain que 

ces dispositions ont ete prises apres entente avec les interesses . J 1ajouterai 

meme que si} apres etude ulterieure, il apparatt, pour une raison quelconque, 

que les teneficiaires considerent ces dispositions inade quate s et en souhaitent 

la revision} j'ai la certitude qu'il serait proceder a de nouveaux arrangements. 

Quant a savoir a qui reviendrait l'argent} dans l 1 eventualite du deces de 

l'un quelconque des beneficiaires, je presume que, dans chaque cas} celui-ci 

serait remis au plus proche parent qui lui survivrait} et ce} apres decision 

juridique. 
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Il est certain que nous savons tous queJdans des regions de cette nature} 

il n'est pas toujours facile d 1 identifier le plus proche parent survivant et queJ 

parfoisJ on se trouve en presence de certaines considerations ethniques ou 

culturelles. Mais la procedure qui serait suivie consisterait a transferer la 

propriete de la somme au plus proche parent de la personne a laquelle le paiement 

avait ete fait a l'origine. 

Je voudrais ajouter egalement que la decision du dep8t de l'argent a la 

banque a ete prise par les beneficiaires et qu'en aucun cas} il n 1 ont fait 

l'objet depressions exterieures. 
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~llle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Je remercie le 

Representant special, mais je ne pense pas qu'il ait vraiment repondu a ma question. 

J'avais prevu la reponse qu'il me donnerait, mais je pense que ma question avait 

en realite une portee plus grande que la reponse qu'il m1a donnee. J 1ai demande 

a qui reviendrait cette somme dans le cas ou, a sa mort, le beneficiaire ne 

lai s serait aucun parent? 

M. NORWCOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Voila 

une question qui me prend un peu au depourvu parce que, pour y repondre, je ne 

dispose pas des donnees juridiques necessaires. Il est permis de supposer que 

si ce regrettable evenement Vient a se produire en l 1absence de tout testament 

- et j ' admets bien sincerement que je ne fais la qu'une supposition et que tout 

cela merite une etude juridique tres attentive - la scmme appropriee pourrait 

etre distribuee , si une enquete serieuse ne permet pas d 1 identifier un autre 

beneficiaire, aux autres beneficiaires ou, en accord avec les beneficia ires 

existants, utilisee a telles fins dont ils pourraient convenir, comme par exemple 

des bourses d'etudes ou tout nouveau placement, mais etant entendu que la somme 

demeurerait la propriete du gr oupe initial, soit des premiers membres du groupe, 

soit de leurs heritiers. 

~Ule BRCOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Cette reponse 

m1amene a poser une autre question de caractere juridique. Il semblerait qu'il 

s'agit la en fait d 1un depot de groupe plutot que d 1un depot individuel. 

M. NORvTCOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) Non , 

j'estime qu'il s 1 agit j 1un dep~t effectue par des personnes privees. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : S 1il s'agit d 1 un 

depot individuel, il semblerait qu'a mains que des dispositions speciales aient 

ete prises avant qu 1 une situation malheureuse de la nature de celle a laquelle j 1ai 

fait allusion ait pu survenir, la somme ne pourrait pas revenir aux autres 

beneficiaires en tant que tels s 1il n'y a pas de testament et si personne n 1 est 

designe. La question se pose alors de savoir si la somme ne reviendra pas 

reellement a l'Etat. iviais a quel Etat? C 1 est la question qui m1interesse. la 

somme reviendrait-elle a la Micronesie OU retournerait-elle a sa source premiere? 
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M. NORWO OD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Je 

crois savoir que dans les circonstances hypothetiques qui ant ete evoquees, la 

somme reviendrait au gouvernement du Territoire sous tutelle et non au Gouvernement 

des Etats-Unis. 

Permettez-moi d I ajouter,, au vu d~ la question qui a ete posee et etant 

donne mes hesitations a y repondre d 1une maniere complete et absolue, qu 1il serait 

ban que nous etudiions attentivement la question en meme temps que les diverses 

dispositions qui ant ete etablies afin de mieux proteger les interets des 

beneficiaires dans une eventualite qui, sans doute, peut se produire, encore que 

nous esperons qu'elle n 1 interviendra pas. Je puis donner a la representante du 

Liberia l 1assurance que,l 1an prochain,nous disposerons de renseignements 

complementaires sur ce qui a ete decide a cet egard. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1anglais) : Avant-hier, 

j 1ai pose certaines questions au Representant special et a la delegation americaine 

en general. J 1ai commence par certaines questions relatives au Peace Corps. J 1ai 

declare qu 1a mon sens la notion americaine de Peace Corps, en particulier pour 

ce qui est du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, est une notion 

extremement interessante qui, a man sens, est tout a l 1honneur du Gouvernement 

ar;iericain et repond aux besoins du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Si vous me le permettez, je reviendrai sur cette question en l 1abordant sous 

un angle different. J 1y reviens en raison de l'interet particulier que je lui 

porte et je demande a mes collegues americains de bien vouloir m'excuser si je 

dis qu'une part de cet interet est due au fait que l 1Australie avait un Peace Corps 

en 1949. Sans doute n 1 etait-ce pas un Peace Corps tres important. On l'appelait, 

je crois me souvenir,· liAustralian Volunteers Abroad ou l 10verseas Graduate Servic~. 

Je pense que c 1etait plus exactement l 1Australian Volunteers Abroad. En 1949, 
nous avians l 1equivalent australien d'un Peace Corps stationne en Indonesie; 

il etait, a ma connaissance, compose d'un groupe de jeunes Australiens devoues, 

comme tel est le cas pour les jeunes Americains qui, sans idee de lucre, 

souhaitent mettre leurs aptitudes et leurs capacites au service des territoires 

sous-developpes. Telle est la base de mes prochaines questions relatives au 

Peace Corps. 

Dans cet ordre d 1 idees ma premiere question est celle-ci : pourquoi a-t-il ete 

necessaire d 1introduire le Peace Corps dans la region des territoires americains? 
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M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Je 

ne dirai pas qu 1 il etait necessaire de le faire. Mais apres avoir examine 

l 1 evolution du Territoire sous tutelle, tenant compte des rapports presentes par 

l 10rganisation mondiale de la sante ainsi que des analyses et recommandations 

de la Mission de visite dans le Territoire sous tutelle, etant donne d 1autre part 

la propre analyse faite par l 1Administration des besoins du Territoire et 

la necessite evidente de trouver de nouveaux moyens pour aider les domaines 

critiques tels que la sante publique, le developpement ccmmunautaire, l'hygiene, 

on a estime que la presence de volontaires du Peace CoI7Js nous permettrait 

d 1aborder plus tot et plus efficacement ces secteurs deficients qu'il ne serait 

possible de le faire si nous avians simplement decide de former et de recruter 

le personnel necessaire sur la base d 1 un programme ordinaire de recrutement a long 

terme. 
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En outre, j 1 ajouterai que le Congres micronesien lui-meme et la population 

de la Micronesie ont ete tres interesses par l'historique des contributions du 

Peace Corps dans d'autres r egions necessiteuses et ont invite des membres du 

R_eace_Q_orJ2E a se rendre dans le territoire. Cette invitation, bien entendu, 

a ete re~ue tres chaleureusement et tres favorablement par l'administration. 

Voila done l'une des raisons. 

Il est un autre element qu 1 il faut signaler, je pense; c'est que les volontaires 

du Peace Corps se rendent dans la region non pas pour y etablir des programmes 

qui leur sont personnels et independants de tous autres, mais pour fournir des 

services qui viennent a l 1 appui nes prograrrmes existants qu'ils cherchent a renforcer 

dans la mesure de leurs capa cites, de leurs talents et de leurs aptitudes. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Pour approfondir 

un peu cette question, j 'aimerais demander au representant special, qui est aussi 

le Haut Corrmissaire par interim du Territoire sous tutelle, s'il entend faire 

suivre les activites de ce Peace Corps par d'autres activites exercees par de jeunes 

americains regulierement recrutes et employes - si je peux utiliser ce terme 

OU par des activites exercees par des Micronesiens specialement formes? 

M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : L'un des 

objectifs fondamentaux du programme du Peace Corps sera d'aider a former des 

Hicronesiens et a relever le niveau de formation de ces derniers. Nombre d'entre 

eux, dans une gr•mde proportion - je crois que le chiffre est d I environ 270 -

seront des professeurs et ils aideront a la formation d'autres professeurs et 

a l' amelioration des possibilites d'enseignement des Micronesiens. D1 autres 

travailleront dans le domaine du developpement communautaire, de l'hygiene, 

nota rr111ent de l 1 hygiene rurale, ou participeront a certains travaux de construction 

dans des villages eloignes ou il ne serait pas indique, etant donne le cadre de 

nos programmes actuels, d'envoyer des ingenieurs, des architectes ou des personnes 

specialement qualifiees. Ces volontaires du Peace Corps apporteront leur aide 

dans ces regions eloignee s dans le but - et j 1 ajouterai exclusivement dans ce but -

de contribuer a la formation des Micronesiens et a l 1 amelioration de leurs possi­

bilites, pour leur permettreten fin de compte, d'a ssumer leurs responsabilites. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je crois ccmprendre 

de la reponse du representant special a. ma question qu 1 une plus grande majorite des 

volontaires du Peace Corps exercent leurs activites dans le domaine de l'enseignement. 

D1 apres ma propre experience dans des domaines similaj_res) je sais aussi qu 1 il 

n'existe pas reellement de substitut aux instituteurs autochtones. Ceux-ci 

appartiennent a la population qu'ils enseignent; ils ccmprennent les enfants 

a qui ils donnent leur enseignement; ils ccmprennent les aspirations des gens 

qu'ils enseignent. Et cela me mene a une autre question; sur la base du travail 

faite par le Peace Corps et aussi sur la base du bon travail fait par des 

institeurs reguliers, si je peux employer ce terme, dependant de l'administration 

du Haut Commissaire, quelles sont les dispositions prises - et quelles sont les 

normes de ces dispositions - pour former les i-:icronesiens et en faire des 

educateurs de leurs concitoyens? 

M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Dans la 

declaration liminaire) en reponse a d 1 autres questions qui ont ete posees a des 

seances anterieures) je crois avoir tres nettement prouve que l 1 un des premiers 

buts du programme d'enseignement en Micronesie est de fournir une formation 

dans les differents domaines de l 1 effort d'education, non seulement dans les 

dcmaines academiques des langues) des arts, des mathematiques et des etudes sociales, 

mais dans d'autres domaines egalement - enseignement technique et medical -

afin de mettre en oeuvre) aussi rapidement que possible) dans la region de Guam, 

dans celle d'Hawaii et partout ou cela sera possible, des programmes permettant 

de donner aux autochtones la formation et l'education r.ecessaires afin qu'ils 

puissent revenir dans le territoire et utiliser leurs connaissances et leurs 

capacites dans des programmes d'enseignement. Ccmpte tenu du r.cmbre de langues 

parlees dans le territoire) nous esperons pouvoir) apres uncertain temps) 

renforcer les programmes d'enseignement dans toutes les regions ou l'etude et 

le rapport faits par le Conseil aussi bien que nos propres observations 

montrent qu'il reste encore un long chemin a farcourir pour distribuer l'ensei­

gnement dont la population a besoin. 
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l1i. McCARTHY (Australie) (interpretation de l' anglais) : Je crois 

comprendre le probleme auquel doit faire face le representant special pour 

appliquer a la population les normes necessaires et lui donner le niveau d'ensei­

gnement dont elle a besoin pour que les enfants du territoire atteignent le niveau 

d'instruction que les Americains eux-memes et l'Autorite administrante estiment 

acceptable . 

J'abandonne la question du Peace Corps et du domaine social pour le moment, 

etant entendu que le Peace Corps est anirre d'un esprit d'efforts volontaires 

et d'un sens de la responsabilite assumee par la population americaine et, tout 

specialement dans ce cas, par les jeunes Americains - ce que je trouve tres 

interessant - pour en venir a un domaine peut-etre plus egoiste, que j e considere 

egalement important sous certains aspects. Le Peace Corps se rend dans le terri­

toire pour aider la population a a~eliorer l'enseignement; c'est la raison 

principale mais ce n'est pas la seule. Le Peace Corps se rend dans la region dans 

un esprit de service social et non pas dans un esprit de profi~ personnel. Etant 

donne l a societe dans laquelle je vis, je voudrais poser cette autre question 

que fait-on pour aider les individus - car nous considerons que les individus 

sont l a base meme de la societe telle que nous la connaissons et que les libertes 

individuelles sont la base de cette societe - a mettre sur pied des entreprises 

economiques qui les recompenseront d'une fa~on interessante de leurs efforts 

personnels et, de ce fait, les aideront a construire l'economie des territoires 

americains? 

M. NO~WOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) 

Un certain nombre de realisations assez impressionnantes et, a mon avis, encou­

r ageantes, sont en cours. :Cans de nombreuses regions de la Microne sie, la popu­

lation elle-meme gere ses mutuelles de credit, cree et gere ses propres cooperatives 

sur une base individuelle. C1 est lace que font les Micronesiens eux-memes. 

En outre, il existe un fonds, Economic Development loan Fund, dont le capital 

va etre tres prochainement accru et qui, en retour, permettra a la population 

d1 obtenir les credits necessaires pour construire des maisons 1 faire demarrer 

de petites entreprises et, dans certains cas 1 garantir des prets bancaires 

et faj_re d I autres operations du meme genre. 



MCG/JR T/FV.1275 
- 26 -

M. Norwood (Representant special) 

En outreJ partout ou nous le pouvons, nous installons des entreprises, 

notamment dans le domaine de la construction de logements ou d I autres edifices, 

aupres d'entrepreneurs prives autochtones qui semblent a meme de construire pour 

nous, et non seulement pour le gouvernement, mais pour leurs voisins et pour 

eux-memes, des logements tout a fait acceptables. Ils font preuve d 1imagination 

et d'aptitude dans ces activites. De meme, pour ce qui est des propositions 

qui nous sent faites, provenant de capitaux exterieurs, nous veillons ace que 

ces propositions comprennent un programme de formation, dans l e cadre de l'un 

quelconque des programmes de developperoent, a fin que si, par exemple, une entreprise 

veut investir en Micronesie}nous accueillions ce capital etranger, et nous 

veillions egalement ace que cela donne des possibilites de formation, des possi­

bilites d 1emploi a la population micronesienne pour que cette derniere puisse devenir 

economiquement independante. 

J',I . McCARTHY (Australie) ( interpretation de l' anglais) : La reponse 

que Vient de roe donner le representant special m'amene a poser tout de suite 

une autre question. De par mon experience acquise dans les territoires sous 

tutelle australienne ou existent des problemes analogues, nous avons estime qu 1il 

etait necessaire de mettre au point un systeme de garantie de prets bancaires 

lorsque des affaires etaient mi ses sur pied par l a population autochtone. Des 

dispositions legales sont. prises pour garantir ces prets et plusieurs centaines 

de milliers de livres ont ete affecteeG a ccs dcmaines. Est-ce qu'il existe dans 

le Territoire sous tutelle de Hicronesie des dispositions legislat ives pour 

l'Administration representee, je ne dirai pas par le representant special mais 

par le Haut Commissaire, pour garantir de s prets bancaires qui seraient fai ts 

a des entrepreneurs prives, OU a des entreprises cooperatives, OU encore a des 

entrepr i ses communautaires pour developper des activites eccncmiques evidemment 

garanties par le Gouvernement americain? 

i:l. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Je 

crois savoir qu'a l'heure actuelle, la legi sl at i on du Territoire ne contient 

aucune disposition de cet ordre. En pratique, nous le fais on s a titre de 

politique et de coutume, par le biais de 1 1Economic Development Loan Fund qui 

vient d'etre etabli comme je 1 1 ai mentionne tout a l'heure. Il est tout a fait 
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H. Norwood (Representant special) 

possible qu 1il s 1 agisse la d 1 une question a laquelle le Congres de la Micronesie 

et l'Adrninistration devraient reflechir, parce qu'il tcut a fait evident que 

tout ce que nous pourrons faire pour donner des garanties raisonnables ace genre 

d'activites, pour encourager ces initiatives, en les soumettant a un controle 

approprie, nous devons le faire et nous le ferons. 

:,1. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de l 1 anglais) : Je remercie 

le representant special de sa reponse et j 1 en conclus que son administration 

continuera de souscrire aces activites cooperatives et communautaires dans les 

domaines que j 1 ai indiques. 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1 anglais) : Le npresentant de l'Australie 

nous permet-il d 1 intervenir pendant un instant, parce que je crois savoir que le 

representant special a quelque chose a ajouter dans ce domaine. 

J\I. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) Bien 

que je ne connaisse pas personnellement l 1 experience de l'Australie dans ce domaine, 

il me semble que si le representant de l'Australie voulait bien nous fournir 

quelques renseignements sur la faqon dont cette legislation fonctionne dans son 

pays, nous beneficierions de conseils utiles. 

I:t. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de 1 1 anglais) : Je le ferai 

avec plaisir. Ace propos, je veillerai personnellement a transmettre a 

Son Excellence le Haut Commissaire toutes les dispositions legislatives et les 

pratiques employees dans ce domaine afin qu I il puisse les examiner et voir s I il 

est eventuellement possible de les appliquer aux territoires qu'il administre. 

Abandonnant ce domair:e des activites econc:miques - et je vous prie de 

m1 excuser pour la maniere assez desordonnee dont se succedent mes questions; je 

comprendrai tres bien que notre collegue des Etats-Unis nous demande certains 

delais pour repondre aces questions qui ne sont pas liees les unes aux autres -

je voudrais vous renvoyer au docu.111ent T/L.1110, du 11 juin 1966. Il s 1 agit du 

doctunent de travail prepare par le Secretariat sur la situation dans le Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique. Je me refere notarr.ment a la page 8, 
r,aragraphe 18, qui contient une declaration relative au droit de vote, aux quali­

fications des legislateurs et aux pouvoirs du Congre s, dans les termes suivants : 
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11 :0e Congres peut poser des conditions supplementaires sous reserve 1 qu 1 il ne 

sera impose a un electeur ou exige de lui auuune condition de propriete, 

de langue ou de revenu et qu'il ne sera fait aucune discrLmination fondee 

sur le degre d'instruction, les coutu.mes triba1es ou la position sociale, 

ni sur la race, la couleur, l'origine ethnique, le sexe ou les croyances 

religieuses' ." 

Avant de poser ma question, je voudrais dire que ma delegation souscrit 

entierement aux dispositions contenues dans ce paragraphe. Ceci etant dit, voici 

ma question: quelles sont les conditions supplementaires qui pourraient etre 

posees dans certaines circonstances dans le cadre des limites indiquees au 

paragraphe 18 et dans le cadre de la citation que je viens de faire? 

M, KORHCOD (Representant special) (interpretation de l' anglais) : Je 

songe a un exemple possible OU des conditions supplementaires pourraient etre 

souhaitables. En vertu des lois existant a l'heure actuelle dans le Territoire, 

toute personne agee de 18 ans ou plus a le droit de voter, inctependalliJllent de son 

easier judiciaire, meme si elle est malade mentalement ou handicapee physiq_uement, 

Je ferai remarquer q_u'il s'agit l a d 1 un cas de nature a suggerer peut-etre 

certaines restrictions a imposer aux personnes qui se trouvent dans cette 

situation defavorable. 

M. McCARTHY (Asutralie) (interpretation de l'anglais) : Je souscris 

a tout ce q_ue vient de nous dire le representant special ace propos. Personnel­

lement, nous avons des reserves semblables et independarnment de tout prejuge 

politiq_ue ou de tout biais politique de q_uelque ~enre q_ue ce soit, nous avons 

juge bon de prevoir des restrictions de cet ordre liees a l'etat mental des 

personnes OU au fait q_u'elles aient ete incarcerees. Je suis entierement satisfait 

de la reponse donnee a cette question. 

Dans le meme document - je vous renvoie a l a page 19, paragraphe 53, sous 

1 b • 11 C , t • II 1 • a ru rique oopera ives - nous isons : 

"On a insiste sur le developpement des cooperatives dans le Territoire 

sous tutelle mais le prograrr.me de cooperatives cottrnence a peine." 
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Une fois de plus, permettez-moi de dire - et je m'en excuse - que nous avons 

connu une experience semblable dans le meme domaine. Voici ma question: le 

systeme de cooperatives exclut-il les entreprises privees OU bien le systeme des 

entreprises privees tend-il a exclure les cooperatives, ou bien envisage-t-on 

les deux systemes ccm ... rne etant corr.plementaires et pouvant fonctionner de pair 

aux memes fins economiques? 
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M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Dans 

les conditions existant a l'heure actuelle dans le TerritoireJ les deux choses 

sont complementaires, a man avis. Dans un grand nombre de cas, un particulier 

qui souhaite lancer une affaire et devenir un entrepreneur prive pourrait se 

tourner vers une cooperative, pour debuter, pour demarrer, pour se lancer. Plus 

tard s'il arrive a un niveau satisfaisant dans son affaireJ il pourra, s'il le 

souhaite, devenir indep8ndant. Je considere cela - et d'autres avec moi - comme 

une sorte de mecanisme de depart pour encourager l'effort individuel. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : J'en viens a la 

page 7 du document de travail (T/L.lllO), paragraphe 19, ou il est dit que pour 

~tre eligible en tant que membre du Congres, il faut avoir certaines qualifications. 

Ce paragraphe dit aussi : 

"Pendant les quatre premieres annees formatives, le Congres sera largement 

ouvert aux legislateurs de district et aux personnes occupant des pastes 

importants. dans les branches executives et judiciaires du Gouvernement du 

Territoire. 11 

Si je comprends pien, cette disposition permet aux fonctionnaires d'entrer 

dans la vie politique. Cette question interesse particulierement ma delegation 

car dans mon pays et dans les territoires sous notre controleJ nous faisons une 

distinction tres nette entre la branche politique et la fonction publique qui 

execute les decisions prises par la branche politique. La question est la 

suivante : comment le fonctionnaire des territoires sous tutelle sous administration 

des Etats-Unis, dans le cadre des dispositions que je viens de citer, peut-il 

concilier ses obligations et sa loyaute de membre de l 1administration avec celles 

qu'il peut avoir apres avoir ete elu en tant que representant du peuple? En 

d 1autres termes et pour dire les chases plus simplement, comment le fonctionnaire 

qui est elu a un paste politique peut-il concilier ce qui pourrait ~tre des 

obligations divergentes entre son paste de fonctionnaire d'une part et son paste 

d'elu du peuple d 1autre part? 
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M. NORvIOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Il 

s 1agit d 1une question qui preoccupe non seulement l 1administration mais aussi les 

membres du Congres de la ~ticronesie. C'est un exemple de plus du genre de 

situation existant a 1 1heure actuelle qui me pousse a croire que si nous voulons 

etablir des rapports vraiment utiles entre les branches executive et legislative, 

il nous faut creer des possibilites economiques parallelement au developpement 

politique afin d 1arriver au mcKent ou les hommes et les femmes de qualite qui 

seront membres du Congres n'aient pas a compter sur des emplois gouvernementaux. Ils 

devraient pouvoir avoir des emplois dans le secteur prive. C1est pourquoi j 1estime 

qu 1il est si important que l'evolution se fasse dans les deux secteurs sur une base 

parallele. La situation actuelle est infortunee : actuellement un pourcentage eleve 

des ~embres du Congres de la Microneoie sont en meme temps des ~mployes de l'adminis­

tration du Territoire sous tutelle. Ce sont des gens tres competents; ils ne se 

trouvent pas a l'aise dans cette situation. Cela leur cause beaucoup de soucis. 

Differents projets tendant a modifier cette situation sont a l'etude. D'apres 

ce que je comprends, la loi prevoit actuellement qu'apres l 1election de l968 : 
11Aucune personne occupant une position de chef ou de chef adjoint de 

departement au siege du Gouvernement du Territoire sous tutelle, de chef ou 

de chef adjoint de departement dans une administration de district, d'adminis­

trateur ou d 1administrateur adjoint de district, de juge, ou servant en tant 

que membre d'une legislature de district, ne sera eligible en tant que membre 

du Congres tant qu 1elle occupera ladite position. Cette disqualification 

ne deviendra effective qu 1apres la troisieme election generale au Congres.n 

(Eighteenth Annual RepQrt on the Administration of the Trust Territory of 

the Pacific Islands, p. l85) 

En fait, nous laissons done les chases en l 1etat jusqu'en l968 . Je ccmprends, 

toutefois, que le Congres de la Micronesi~ a l'intention de se pencher sur ce 

probleme au cours de sa prochaine session. Certains de ses membres sont venus 

a moi pour m1exp~imer leur inquietude apropos du paradoxe actuel. 

Peut-etre M. Nuuan pourrait-il faire un commentaire ace propos en nous 

exprimant le point de vue d'un membre du Congres. 
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M. NlTTJAN (Conseiller, delegation des Etats-Unis) (interpretation de 

1 1 anglais) : Con:me 1 'a souligne le Haut Commissaire, c' est une question g_ui 

preoccupe beaucoup le Congres de la Micronesie. A present, je dirai que tousles 

membres. du Congres sauf cinq sont ernployes de l 1administration du Territoire sous 

tutelle. Il est tres difficile pour un membre du Congres d 1etre d'une part membre 

du Congres et d'autre part d 1occuper un paste eleve dans l'administratiou. Bien 

que cette situation soit tres difficile, je ne crois pas que le developpement 

economique puisse progresser suffisamment rapidement pour perIT.ettre a davantage 

de personnes siegeant au Congres d'avoir des emplois en dehors de l'administration. 

Il me semble g_ue si nous nous en tenons aux dispositions de l'Ordonnance du 

Secretaire,la qualite du Congres de la Micronesie sera tres faible. Jene pense 

pas g_ue ceux qui se presentent aux elections et qui travaillent pour l 1administratio~ 

abandonneront leur emploi de fonctionnaire pour devenir membre du Congres. Je 

pense qu 1ils prefereront continuer a travai;l.ler pour l'administration et abandonner 

la pcssibilite de devenir membre du Congres. J c ne peux vous dire ce g_ue fera le 

Congres ace propos mais je pense g_ue, le moment venu, la meilleure chose a faire 

serait que le Congres adopte une resolution demandant au Departement de lrinterieur 

d 'amender cette disposition afin g_ue nous puissions conserver ce g_ue nous avons 

aujourd'hui. C1est dommage, bien s~r, mais je prefererais voir un Congres 

compose de membres ayant un double role mais de haute g_ualite qu'un Congres de 

faible qualite. 
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1l , NOm,-cOD (Representant special ) ( interpretation de 1 1 angla.is) : A ce 

sujet, deux idees peuvent etre exposees ici. Nous avons 1 1 exemple de I,i , Dwight Heine J 

qui est l' Administrateur de district pour les iles i:arshall, et qui est le premier 

1:iicronesien reconnu capable d' a ssumer l a responsabilite ace nive au administratif ; 

il a de son propre gre donne sa. demission de membre du Congres parce qu'il a. 

compris qu'etant donne le niveau administra.tif de son poste, il lui serait difficile 

d'occuper en meme temps la position de membre du Co1:.gres; en effet, M. Heine 

etait le Speaker de l' Assemblee - l'equivalent de la. Chambre des representants. 

Ence moment, certa.ins membres du Conseil envisagent une autre possibilite; 

que cette possibilite soit empreinte de re alisme, cela est discutable; quoi qu'il 

en soit, il est sugger e d'attribuer aux membrec du Congres une remuner ation 

annuelle, a condition de pouvoir trouver les fonds necessaires pour couvrir ce 

fardeau financier supplementaire. Ainsi, la dualite du role des membres du Congres 

serait eliminee. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1 angla is) : Les dponses 

donnees par nos collegues de la delegation des Etats-Unis me semblent tres interes­

santes, Pour repondre aces reponses, je me permettrai de dir2 qu'il est imposs ible 

a un homme de servir deu.x maitres; excusez-moi de p arler a nouveau de notre propre 

experience; mais c'est ce principe qui nous a conduits a instituer dans n:on propre 

pays la procedure de l' opposition de Sa ifa jeste australienne au Gouvernement de 

Sa :Iajeste australienne; 1 1 opposition de Sa Majeste australienne a le devoir de 

s'opposer au Gouverneme nt de Sa i-'Iajeste australienne. 

Je suis certain qu'il y a la un probleme qui preoccupe nos collegues dans les 

Terri to ires sous tute lle des Et ats-Unis. Je suis egalement certain qu' ils s&urcr.t 

le resoudre dans un ave nir proche. Quant a nous, nous nous somnes aper~us qu' il 

nous etait impossible de nous opposer au Gouvernement de Sa Majeste australienne 

et en meme temps de servir le Gouvernement de Sa iviajeste australienne. Nous 
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a.ttendrons done ce que feront a cet ega.rd nos collet;ues dans les Territoires sous 

l a. tute lle des Et a.ts-Unis. 

Je voudrais maintenant me r eferer au paracr aphe 67 du document T/L.1110. A la 

page 30 de ce document, nous lisons 

"Surles quelque 20 0C0 enfants ages de 7 a 14 ans que comptait le Territoire, 

19 985 ( contre 17 327 en 1964) eta.ie nt scolarise s; ceux qui ne l' eta.ient pas 

ha.bita.ient des iles isolees appartenant a.ux districts de Truk, de Yap et des 

ile s :Marshall." 

En preface a ma question, je dira.i que le total de 19 985 sur quelque 20 CC0 

enfants est, a mon a.vis, extremement louable. Ma question est l a suivante : quelles 

mesures 1 1.Autorite administrante envisage-t-elle de prendre afin de mettre 

l1 enseignement a la portee de ce qu1 elle admet etre un tre s pet it groupe d I enfants 

qui pour le moment en sont prives? 

M. N0Rlt:00D (Representant special) ( interpretation de 1 1 angla is) : En 

reponse a cette question, qu'il me soit permis de dire que j 1 aura is du noter, 

a propos de la. reponse a l a question precedente concernant les buts du Peace Corps 

que le resulta.t tres reel et peut-e'trE le plus important du programme du Peace Corps 

sera d'accomplir ceci; car les instituteurs fournis par le Pe ace Corps sEront 

a ssignes dans les iles et les villages les plus recules qui doivent f a ire face a 
des problemes d'ordre economique; un service officiel d 1 enseignemeLt exigerait 

des locau.x scolaires, de s services qui en decoulent : hygiene , lumiere , enerc;ie 

electrique ou autre. Tout cela re~d l'exe cut icn d'~n programme de ce genre t e l 

que nou s le concevons, extren:en:ent difficile. 

Les volonta ires du Peace Corps iront - et c'est pour cela qu 1 ils sont formes -

dans les villages les plus recules o~ ils a.pporteront leur aide et ou ils pourront 

a.tteindre un grand nombre de ceux qui sont prives de toutes ces f acilites a cause 

de leur situation geogra:phique. 
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i~ . McCARTHY (Australie) ( interpretation de l' anglais) : Cette r.eponse 

est tres satisfaisante. Je poserai une aut re question dans ce meme cadre. A la 

page 151 du r apport annuel de 1 1 autorite admir.istrante du Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique (T/1652), je lis l a phrase suivante 

"Les r e solutions et recommandations du Conseil de tutelle et de 

1 1 Assemblee generale ant ete notees et etudiees. Ces recormnandations sont 

diffusee s dans tout le Terri to ire. 11 

En posant la quest ion qui va sui vre, je n' oublie pas que des questions sur ce 

meme sujet ant ete posees et qu'elles ont fait l 1 objet de reponses. Neanmoins, je 

desirerais avoir quelques details supplementaires, si le representant special 

pouvait me les fournir. 

Voici ma question : A q_ui ces renseignements sont-ils ccrr.muniq_ues? 

Ces resolutions sont-elles, :rar exer::ple, distribuee s a toutes les ecoles 

primaires et secondaires du Territoire? Sont-elles communiquee s aux divers 

conseils des six districts? Le Congres de l a Micronesie re~oit-il ces documents? 

Bref, je m1 efforce de determiner l 1 efficacite de la diffusion de renseignements 

au sujet des deliberations du Conseil de tutelle et par quels moyens cette 

diffusion est assuree. 
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M. NOR:IOOD (Representant special) (interpretation de 1 1 0.nglais) : 

Taus les membres du Congres de la Micronesie figurent maintenant sur la liste 

d'adresses du Conseil de tutelle; ils n'ont done plus a dependre de l 1Administration 

du Territoire pour obtenir les rapports du Conseil de tutelle. De plus, dans les 

limites du volume de la documentation mise a la disposition de l'Administration, 

des exemplaires des divers rapports sont envoyes a toutes les bibliotheques soolaires 

et nous nous effor~ons d'en assurer la distribution dans la plus large ·mesure 

possible. 

Nous envisageons egalement la possibilite d 1 apporter un supplement ace mode 

de rapport - en fait, j'ai discute de cette question aujourd'hui avec l 1 un de mes 

collegues - en elaborant une sorte de programme de diffusion par radio, afin de 

donner a la population de la Micronesie une meilleure comprehension de ce dialogue 

comportant des demandes et des reponses tel qu'il se presente sous la forme du 

rapport. Amon avis, cela leur serait fort utile et leur permettrait de mieux 

comprendre les liens existant entre cet organisme: notre Administration et les 

divers domaines qui les interessent. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je peux 

declarer sans crainte d'etre mal interprete qu'en verite cette reponse me para!t 

tres satisfaisante, mais cela m' amene a poser une autre question. Les dispositions 

~ui, de toute evidence, sont prises fort consciencieusement par un membre des 

Nations Unies pour diffuser les renseignements concernant cet organe principal 

de celles-ci, s'appliquent-elles egalement au Comite des Vingt--Quatre que la 

representante des Etats-Unis connait; je crois, aussi bien que moi-n:eme? 

Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

On vient de m'informer que les memes personnes qui figurent sur l a li ste.. 

d'adresses du Conseil de tutelle, a savoir les membres du Congres de la Micronesie, 

ainsi que toutes les bibliotheques scolaires et autres institutions enseignantes, 

re~oivent des Nations Unies tousles documents officiels qui interessent le 

Terri toire sous tutelle. Les documents du Cami te des Vinc,;t-Quatre doivent done 

y etre inclus dans la mesure ou ils concernent le Territoire sous tutelle. Je crois 

comprendre que cela s 1 applique 'egalement a tousles travaux du Conseil de securite 

relatifs au Territoire sous tutelle. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) 

attendais pas moins de cet or~ane que du Conseil de tutelle. 

Je n 1 en 

J 1 aborde la question suivante. Si mes souvenirs sont exacts, M. Nuuan, 

repondant a une question, a indique qu 1 a certains moments et dans certains endroits~ 

dans les territoires sous tutelle des Etats-Unis, certains ressentiments s 1 etaient 

manifestes a l 1 egard des Nations Unies. Je crois meme me souvenir qu 1 il a dit 

que la population de Yap qu 1 il represente n'etait pas tres satisfaite de la 

pression exercee sur eux par les Nations Unies, ou quelque phrase de cette nature. 

Si M. Nuuan voulait bien apporter ace sujet quelques precisions, je serais tres 

interesse a les entendre et je voudrais lui demander, quelles que soient les 

explications qu 1 il voudra bien apporter, si la documentation diffusee concernant 

les activites des Nations Unies dont nous discutons en ce moment, contient 

egalement des references concernant la resolution 1514 Cm). 

M. NUUAN (Conseiller, delegation des Etats-Unis) (interpretation de 

1 1 anglais) : Peut-etre que la reponse que ,j 'ai fai te bier au repre sentant de la Chine 

n 1 etait pas suffisamment claire. Je vais m'efforcer de repondre de nouveau et je 

pense que je pourrais donner ainsi satisfaction au representant de l'Australie. 

En intervenant aujourd'hui sur cette question - de meme que je l'ai fait bier -

je voudrais declarer au Conseil que le point de vue que j'emets est tout a fait 

personnel et qu'en aucune maniere) il ne doit etre interprete comrne representant 

la pensee de la majorite de la population de la Micronesie. Je crois qu 1 il y a 

une raison profonde de penser que le Conseil de tutelle desire que la population 

micronesienne decide elle-merne de son propre sort et que le plus tot sera le mieux. 

L1 article 6 de l 1 Accord de tutelle, la resolution 742 (VIII) de l 1 Assemblee generale 

et ses annexes, de merne que les proces-verbaux stenographiques du Conseil,viennent 

a l 1appui de ma declaration. 

M. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de 1 1 anglais) : Je dois 

reconnaitre que j 1 ai le sentiment qu 1 il n'a pas ete entierement repondu a ma 

question, mais je n'insisterai pas, 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je me permets d'interrompre 

le representant de l'Australie, car je crois que le Representant special desire 

apporter une precision. 

M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) 

Jene suis pas certain en ce qui concerne le choix des termes e t je pense que 

peut-etre vous en avez pris vous-meme la responsabilite. Je crois que l'expression 

"ressentiments" n'est pas tout a fait appropriee. J'ai . la ferme conviction qu'il 

n'y a aucun ressentiment a l'encontre des Nations Unies. Peut-etre y a-t-il un 

desaccord tout a fait raisonnable en ce qui concerne les objectifs, mais je suis 

certain que chacun - y compris les Micronesiens eux-memes - apprecie tout l'interet 

que les Nations Unies portent au Territoire sous tutelle. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : En tant que 

representant d'un Membre fondateur des Nations Unies, je trouve cette reponse 

tres satisfaisante et je pense qu'elle fait toute la lumiere. 

J 1 aborderai maintenant un autre domaine, celui de l'enseignement. Je comprends 

que l'Administration dent le Representant special est ici le porte-parole, a 

apporte toute son attention et meme elabore des plans en vue de l 1institution d 1une 

~niversite pour l 1 enseignement superieur dans ce territoire. 
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Le Representant special a explique a juste titre que 1 1Autorite administrante 

faisait face a divers problemes de normes en matiere d 1enseignement, de priorites, 

de formation professionnelle et sans doute aussi a des problemes economiques lies 

a la creation d•une universite pour une population qui ne depasse guere 

90 000 habitants et vit sur une terre de quelque 700 milles carres, sur un feu 

plus de 2 000 petites iles dispersees sur une superficie d'environ 

3 millions de milles carres d 1ocean. C1est la, de l 1avis de ma delegation, la 

source de tousles problemes qui se posent a l 1Autorite administrante dans le 

Territoire sous tutelle, qu 1ils soient economiques, sociaux, culturels ou autres. 

Et ces considerations m1 amenent a poser une ou deux questions de nature 

philosophique dans ce domaine. 

Ma premiere question est la sui vante : le Representant special estime-t-il 

que les avantages qui s 1attachent a la creation d 1institutions d 1enseignement 

dans de telles regions essentiellement composees de fetits ilots disperses dans 

l'immensite de 1 1ocean, l'emportent sur les avantages que pourrait comporter 

l'utilisation d•i~stitutions situees en dehors du Territoire? 

.i\·i. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Je 

ne pense pas que les avantages de programmes et d 1installations en la matiere, 

specialement adaptes aux besoins locaux, l 1emportent sur des installations plus 

centralisees, en particulier au niveau de 1 1enseignement secondaire, et plus tard 

de 1 1universite. Il y a des necessites de caractere economique qui sont parfois 

preponderantes et l 1 emportent sur le desir d 1avoir - et je prends un exemple 

extreme - une universite complete dans chaque district. 

Je pense toutefois qu'il est un autre facteur de la plus haute importance 

lorsque nous examinons ce probleme; c 1est celui qui consiste a develcpper et 

a renforcer en Micronesie ce que nous considerons comme un element essentiel et 

fort encourageant, je veux parler de la notion de l 1unite de 1 1entite 

micronesienne. Il faut que les eleves et etudiants de certaines iles et de 

certains districts prennent conscience de l'existence et de la situation des 

habitants des autres iles; les jeunes qui frequentent 1 1 ecole secondaire et 

plus tard le college, s 1ils se connaissent mieux, auront une comprehension plus 

large des diverses cultures. C 1 est la quelque chose de fort souhaitable qui ne 

peut qu•avoir un effet durable sur la structure tout entiere de l 1enseignement 
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dans les Iles. Un tel effort, a rnon sens, est un facteur des plus souhaitables 

afin que tous ces jeunes se connaissent mieux et puissent ainsi surmonter les 

differences d 1ordre geographique qui existent actuellement. 

Je pense aussi que cette idee est deja mise en oeuvre dans la participation 

encourageante de l 1Universite d 1Hawaf aux progr ammes du Centre Est-Quest. A man 

sens, cette experience est de haute valeur, car c 1 est dans cette region que ban 

nombre cle nos jeunes gens de la Ivlicronesie non seulernent rec;;oivent une formation 

technique et acquierent une competence professionnelle en divers domaines , mais 

encore voient leur horizon s 1elargir; ils ant ainsi une plus grande vue du monde 

parce qu 1ils rencontrent des compatriotes venus de toutes les regions du Pacifique. 

Ils prennent ainsi conscience des forces, des facteurs, des idees directrices qui 

jouent dans l e monde d 1aujourd 1hui, et c 1 est la, a man sens, un complement fort 

appreciable a 1 1 enseignement meme qu'ils rec;;oivent. 

J 1 espere tres fermement qu'a mesure que le t emps s 1 ecoulera, il nous sera 

possible d 1etablir au mains une universite pour les annees preparatoires, quelque 

part a l 1interieur du Territoire, pour creer par la suite, si au mains les 

conditions du Territoire le justifient, une universite proprement dite. 

Il y a , a man sens, bien des avantages a deplacer les etudiants pour parfaire 

leur education et mieux vaut proceder ainsi que de les confiner dans leur milieu 

propre. J'ajoute cependant que c 'est la mon point de vue personnel et non point 

necessairement l 1opinion officielle de l 1Administration. 

I,i. HcCARTH'.( (Australj_e) (interpretation de l 1anglais) : La reponse du 

Representant special est certainement fort interessante. Cependant, faisant un 

grand effort sur moi-meme, je rn'efforcera i de ne pas me lancer dans des digressions 

philosophiques sur les avantages ou les inconvenients d 1 un tel systeme, parce que 

j'ai entrepris des discussions de cette nature depuis bien des annees sans aboutir 

a une reponse qui me donne toute satisfaction. 
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Ayant pose cette question, j'en souleverai une autre qui prefacera en 

quelque sorte cette observation, a savoir que nous comprenons pleinernent les 

avantages et les inconvenients que presente l'enseignement des autochtones venant 

de regions conJIDe celles-la,en des centres isoles comme le Centre Est-Quest OU 

rnerne le territoire continental des Etats-Unis. Nous avons poursuivi et continuons 

de poursuivre cette merne experience, parfois dans des conditions difficiles. 

Dans man pays, l'Australie, nous avons a l 1 heure actuelle, je crois, le plus 

grand nombre d 1 etudiants venus d'Asie que 1 1 0n puisse trouver en quelque pays 

en dehors de l'Asie. Ces jeunes gens frequentent nos universites. Nous avons 

a tout moment 12 000, 13 000, 14 000 etudiants dans un nombre relativement limite 

d'universites; la plupart d•entre eux, sinon tous, re~oivent une aide substantielle, 

sous des formes diverses, du Gouvernement australien. Nous insistons pour que 

tous ces etudiants diplomes de deux ou trois institutions de formation 

professionnelle qui, pensons-nous, leur assurent des normes academiques en verite 

tres elevees, apres avoir re~u cette formation en Australie grace a des 

formes diverses d•assistance, ne demeurent pas en Australie et, en tout cas , 

n'y retournent qu'apres etre revenus pendant uncertain temps dans leur pays 

d 1origine. Grace a la formation professionnelle qu 1 ils re~oivent , ils apportent 

a notre pays un immense esprit de comprehension des regions dont ils sont 

originaires. Quand ils ont termine leurs etudes en medecine, en sciences OU en 

quelque autre domaine que ce soit, ils doivent retourner dans leur propre pays 

pendant uncertain nombre d'annees. Ils peuvent ensuite, si les circonstances 

le permettent, revenir en Australie et y exercer la profession pour laquelle ils 

sont pleinement qualifies. 

Sur la base de ces considerations, j'aimerais savoir quelles conditions 

l'Administration des Etats-Unis impose au retour dans le Territoire des etudiants 

qui ont re~u une formation donnee aux iles Hawat, sur le territoire continental 

des Etats-Unis ou ailleurs dans le monde, 
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M. NORWCOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Je 

pense que les conditions restrictives mentionnees par le representant de l 1Australie 

sont tout a fait comparables a celles qui s'appliquent awe etudiants micronesiens 

qui, dans certains cas, suivent des cours sur le territoire continental des 

Etats-Unis et, dans d 1autres cas, aux Hawaf. Des bourses leur sont accordees 

pour un temps limite, etant entendu qu'ils reviendront ensuite en Micronesie pour 

y exercer les competences qu'ils auront acquises. Bien entendu, les Micronesiens 

ne sont pas des ressortissants americains et c 1est pourquoi des dispositions 

speciales doivent etre prises pour qu'ils puissent penetrer, aux fins de leurs 

etudes, sur le territoire des Etats-Unis. Si cette restriction est un jour 

eliminee, il se pourra evidernrnent que certains de ces etudiants souhaitent 

s 1 etablir de fa~on permanente aux Hawaf ou ailleurs, ou se rendent en Australie 

ou en quelque autre partie du monde. Cependant, la plupart d 1 entre eux ont 

declare qu 1ils cherchaient a acquerir cette formation et cette experience parce 

qu'ils etaient parfaitement conscients de leurs responsabilites envers la 

Nicronesie. Il y a rarement lieu de les encourager a retourner dans le Territoire 

s 1il y a en fait, en Micronesie, une possibilite pour eux d 1utiliser les 

connaissances qu'ils ont acquises. Et c 1est bien la que resident nos problemes, 

les problemes qui consistent a creer et a developper des possibilites dans les 

domaines de l 1 enseignement et des professions, afin que nous ne les obligions pas 

a revenir pour ne rien faire, mais plutot que nous leur offrions la possibilite 

d'utiliser leur competence et leur formation professionnelles. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

Representant specia l et la representante des Etats-Unis de leurs patientes reponses 

a mes questions qui ont pris plus de temps que je ne l'avais prevu. Je prie le 

Pres ident et le Conseil de m'en excuser. Ces questions, peut-etre un peu trop 

longues, ont ete motivees par l'interet que ma delegation porte au developpement 

des territoires que nous etudions • 

M. :MAKAREVICH (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Je n 1 ai qu'une question a poser au Representant special. 

Je voudrais lui demander de bien vouloir preciser un detail nu sujet de l'un 

des elements de sa reponse a une question de l 1Australie concernant la diffusion 

des renseignements ayant trait aux Nations Unies, notamment des renseignements 

sur le Conseil de tutelle et le Comite des Vingt-Quatre. Le representant special 

a dit a ce sujet - et la representante des Etats-Unis l'a confirme - que ces 

textes etaient envoyes dans les bibliotheques scolaires. De toute evidence, ils 

sont envoyes en langue angl aise . Je voudrais done demander quel est le pourcentage 

de la population qui a la possibilite de prendre connaissance de ces textes, etant 

donne les difficultes linguistiques existant dans le territoire et que l'on nous a 

di t etre conside rables, et etant donne aussi le fait que le nombre de personnes 

qui connaissent la l angue anglaise est assez limite. 

La question que je pose est done la suivante : Ccrr.ment organise-t-on la 

diffusion des renseignements sur l 1 activite de s Nations Unies av sujet des 

territoires sous tutelle et de nos activites en faveur de la decolonisation dans 

son ensemble? Ccmment transmet-on ces renseignements a la population elle-meme? 

Fournit-on localement des explications dans l a langue vernaculaire pour commenter 

ces documents des Nations Unies? 

Cette question est tres importante a notre avis et je serais tres reconnaissant 

~u Representant special de nous donner des eclaircissements ace sujet . 

M. NORWOOD (Representant s:r;ecial) (interpretation de l'angl ais) Je suis 

heureux de pouvoir repondre, au moins en partie, a cette question. 

Corr.me cela est indique a la pa ge 101 du r apport pour 1965, l a Declaration de 

l ' Assemblee generale des Nat ions Unies sur 1 1 octroi de l 1 independance aux peuples 

et aux pays coloniaux a e te diffuse e de la faq~n suivante : en anglais, 

5 CCO exemplaires; en chamorro, 3 000; en dialecte de Truk, 3 000; en dialecte 

de Yap , 3 000; en dialecte de Palaos, 3 000; en dialecte de Ponape , 3 COO; en 

di alecte des Marshall, 3 COO. 
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L'article sur le Conseil de tutelle des Nations Unies a ete distribue de la 

meme faqon. Les documents sur les droits de l'homme ont ete diffuses de faqon 

semblable dans les memes dialectes. Le document des Nations Unies intitule "Les 

Nations Unies, Organisation mondiale pour la paix et le pro:;r0 s 11
., a ete distribue 

dans les memes proportions linguistiques. 

C'est la, a mon avis, une indication de l 1 effort qui est fait pour ne pas 

compter uniquement sur la version anglaise pour la diffusion de ces documents. 

M. NUUAN (Conseiller, delegation des Etats-Unis) (interpretation de 

l' anglais) : J' aimerais a ,outer quelq_ues mots o. ce que vient de dire le Haut Commissaire. 

Les vinGt memores du Congrcs de l'ile de Yap reqoivent cette documentation. Jene 

sais pas comment elle est distribuee d3ns les ecoles; mais je sais qu'il existe a la 

radio un programme pendant lequel ces informations sont diffusees dans la longue de 

Yap et dans la langue des 'iles Outer. Je pense done que l' on est fonde a, croire> 

d I une fac;: on e;enerale, que la population de Yap ccmprend ce qt1_i se pas se. 

M. MAKAREVICH (Union des Republiques socialistes sovi0tiques) (inter­

pretation du russe) : Je remercie le Representant special et M. Nuuan des re,ponses 

tres completes qu' ils ont donnees a ma question. Cependant, ,Je leur demanderai - et 

je m'en excuse - de me fournir un detail mineur mais neanmoins important. Les 

habitants des territoires qui sont analphacetes et qui, peut-etre, n'ecoutent pas 

les emissions radiophoniques, qui ne ccmprennent peut-etre pas les dialectes 

dans lesquels ant lieu les emissions - car on sait que les emissions radio n'ont 

pas lieu dans tousles dialectes - ces habitants done, ces hommes simples, ces 

insulaires, comment prennent-ils connaissance des documents, de tousles documents 

de l'Orcanisation des Nations Unies, de tous scs organes et de ses institutions 

specialisees? 

Ace propos, je voudrais demander s'il existe une forme quelconque de 

diffusion orale, permettant de transmettre ,j usqu'a ces r;ersonnes les plus simples 

ces renseignements qui prennent leurs sources aux Nations Unies afin que chaque 

Micronesien sache quelles sont les lois qui procedent des decisions des Nations 

Unies et puisse, en consequence, participer activement ~ l 1 autodetermination 

de son pays. 
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M. NUUAN (Conseiller, delegation des Etats-Unis) (interpretation de 

l 1 anglais) : Je voudrais souligner que, dans le district de Yap, le programme 

radiophonique est le moyen le plus sur d 1 atteindre la population. Neanmoins, 

il est bon de faire remarquer qu 1 un pourcentage eleve de la population ne peut 

ni lire ni ecrire, mais peut entendre. C1 est pourquoi je pense que l a diffusion 

r adiophonique est l a me illeure f aq on d 1 atteindre la population. 
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M. L:AKAREVICH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je suis tres reconnaissant a :l'l. Nuuan pour ses explications 

fort completes, mais helas elles ne font que refleter la situation qui regne 

dans l 1 lle de Yap. J 1 attache beaucoup de prix a sa reponse, mais j 1 aimerais 

egalement savoir quelle est la situation pour l'ensemble du Territoire sous tutelle 

a cet egard. 

M. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : La 

diffusion de renseignements se fait de maniere analogue dans tous les districts. 

Chacun d'entre eux dispose d'une station emettrice de radio, et grace aux pastes 

de radio a transistors qui sont largement repandus dans les districts, meme dans 

les regions les plus eloignees, la population se trouve maintenant a portee de 

ces renseignements. Un effort a ete fait, comme l'indiquent les statistiques deja 

mentionnees, pour elargir le champ d'action de ces renseignements dans la mesure 

ou cela est possible du point de vue geographique. Cela n 1 exclut pas evidemment 

la possibilite de trouver dans certaines 'Lles tres eloignees, a des miles 

de distance, des personnes qui ne possedent peut-etre pas de radio a transistors 

et qui malheureusement risquent de ne pas etre au courant de ce qui se passe. 

H. HAKAREVICH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Une derniere question. D'ailleurs, ce n 1 est pas a proprement 

parler une question, mais plutot une requete. La delegation sovietique serait 

tres reconnaissante a la dele gation des Etats-Unis si elle pouvait recevoir - et je 

ne demande pas que ce soit fait d' emblee et iULrnediatement, mais plus tard, en temps 

voulu - des renseignements sur la duree des emissions de radio et sur les dialectes 

qui sont employes au cours de ces dernieres a l 1 intention des si.rnples autochtones 

micronesiens se trouvant dans les 1les les plus eloignees,pour permettre a ceux-ci 

de recevoir des renseignements sur les activites des Nations Unies. Je le repete, 

si ces donnees ne sont pas irr.mediatement disponibles, j 1 aimerais les recevoir 

plus tard, des que cela sera possible et ce, de fa~on tres complete. 

H. NORWOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Nous 

ferons en sorte de corununiquer ces renseignements dans toute la mesure de nos 

moyens. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Puis-je demander au repre­

sentant de l'Union sovietique s 1 il a d 1 autres questions a poser OU s'il desire 

ajouter quelque chose? 

M. HAKAREVICH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Eerci. Je n' ai plus de questions a poser. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Y a-t-il ·d 1 autres questions? 

Puisque ce n'est pas le cas, il me reste a remercier tout d'abord ceux qui 

ont pose des questions et qui, de cette maniere, nous ont permis d'obtenir des 

renseignements supplementaires et, en second lieu et peut-etre tout 

particulierement, ceux qui ont bien voulu repondre aces questions :le Dr Coigney 

qui a repondu au nom de l 10rganisation mondiale de la sante, et les membres de la 

delegation des Etats-Unis qui ont repondu au nom de cette derniere. Peut-etre 

devrais-je remercier tout particulierement M. Nuuan et le representant special, 

le Haut Commissaire adjoint lui-meme. 

Je crois que nous en avons ainsi termine avec cette phase de l'examen de 

notre question a l'ordre du jour, la periode des questions, et je pense que nous 

pourrions peut-etre entamer les declarations generales sur le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique qui fait l 1 objet de notre discussion. Ces remarques 

peuvent,bien entendu,comprendre des observations sur le rapport de l'Organisation 

mondiale de la sante, figurant au document T/1647, ainsi que sur les petitions 

generales concernant le Territoire sous tutelle figurant aux documents 

T/PET.10/L.10 et 11. 

DISCUSSION GENERA~E 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1 anglais) : A cet egard, je crois savoir 

que le representant de l'Union sovietique souhaite faire une declaration en ce 

qui concerne le rapport de l' Organisation mondiale de la sante. 

M. USTINOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : A la trente-troisieme session du Conseil de tutelle a ete 

soumis le rapport de l'Organisation mondiale de la sante relatif a la situation 

sanitaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 
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Ce rapport est le resultat d 1 une etude approfondie et objective des services 

medicaux dont disposent les :iles, et donne suite a l 1 enquete entreprise par des 

specialistes competents de 1 10rganisation mondiale de la scntc a cause d 1 une 

plainte exprimee par des petitionnaires des Iles du Pacifique. 

Les membres du Conseil se rappelleront que la petition demandait aux Nations 

Unies d 1etudier de fa~on approfondie la situation dans ces 1les apres que des 

demandes analogues adressees a l 1Autorite administrante dans le passe eurent 

ete totalement ignorees. En critiquant fortement la :uissance administrante, les 

petitionnaires ont carrement dit que celle-ci ne s 1 acquittait pas de ses devoirs, 

au titre des Accords de tutelle, pour proteger la sante des habitants. Ils ont 

attire 1 1 attention des Nations Unies egalement sur le peu de bien-fonde qu 1 il 

y avait dans les declarations du rapport selon lesquelles les hopitaux du 

Territoire etaient bien equipes; ils ont dit que l I equipement medical de ces 

hopitaux etait, avant tout, perime et ne repondait pas aux exigences modernes. 

Dans la petition, on donnait egalement des exemples patents d 1 indifference de la 

part de l 1Autorite administrante, tels que le maintien de malades mentaux dans 

des prisons ou dans des salles communes avec des malades atteints de tuberculose 

ou de lepre. 

Nous estimons egalement qu 1 on ne saurait avoir aucun doute sur la legitiro.ite 

des faits mentionnes dans la petition en ce qui concerne les conclusions du 

seizieme rapport annuel sur la situation medicale, conclusions redigees par des 

personnes qui n 1 avaient rien a voir avec la medecine; on ne saurait ignorer 

le fait que 1 1Autorite administrante tentait de faire taire ceux qui avaient 

voulu divulguer la situation sanitaire dans le Territoire sous tutelle. 

Apropos des declarations des Etats-Unis sur le Territoire sous tutelle, 

je voudrais dire qu 1 il y a une difference entre ces dernieres et le rapport de 

1 1 ci.:s. Voici en quoi consiste cette difference• Si l I on tient compte des rr.edecL:::: 

qualifies, c 1 est-a-dire ceux qui ont re~u une formation medicale appropriee, 

il y a un medecin pour 11 cco personnes dans le Territoire. L1 enquete menee 

a la suite de la decision du Conseil de tutelle a confirme entierement les 
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principales pla.intes de la petition et a montre que les Etats-Unis ne se 

preoccupaient pas ccmme ils auraient du le faire de la sante des habitants du 

Territoire sous tutelle, et que la situation dans ce domaine etait loin du but 

que s'etait fixe a l'epoque le regrette president Kennedy qui avait declare que 

les services medicaux dans le Territoire sous tutelle seraient a un niveau 0Bal 

cux normes minimales acceptees dans l'ensemble des Etats-Unis. 
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L'equipe d'enqueteurs de l'OM3 a constate que meme dans 1 1organisation des 

services de sante il y a de graves insuffisances et que le personnel medical dans 

le Territoire sous tutelle se preoccupe beaucoup de l'absence de coordination 

entre le personnel medical du Centre administratif du Territoire et celui des 

districts, en d'autres termes, dans les endroits ou vit la majorite de la populatio~. 

Les administrateurs des districts constituent une sorte de barriere entre le 

personnel medical et le Directeur des services de sante du Territoire. Comme le 

rapport le souligne a juste titre, ces relations anormales conduisent a une 

coordination insuffisante entre le Centre et les institutions qui appliquent 

les traiteruents dans la brousse et a des difficultes lorsqu'il s'agit de prevoir 

le financement et le controle general du fonctionnement du systeme des services 

medicaux. 

Le Territoire n'a pas un plan net pour le developpement des services de sante 

et des services specialises. La centralisation du pouvoir executif dans les mains 

de l'administrateur de district mene ace que frequemment les hopitaux, sans que 

le personnel medical le sache,sont prives des moyens d 1acquerir des medicaments et 

de l'equipement. 

Nous ne pouvons non plus passer sous silence ce fait revele par l'equipe de 

l'OMs,, a savoir que le principe du secret medical et de l 1ethique rr;edicale en 

general est ignore dans le Territoire. C'est une violation flagrante des normes 

et pratiques medicales universellement reconnues. 

Apres avoir etudie les informationsccontenues dans le rappcrt de l'Organisatic~ 

mondiale de la sante, la delegation sovietique desire s 1associer aux conclusions 

de l'equipe d 1enqueteurs,selon lesquelles la structure existante des 

services de sante dans le Territoire n'est pas satisfaisante. Comme il ressort 

du rapport de l'CMS, la lutte cont~r les maladies infectieuses comme la grippe 

et la variole est assez inefficace. En depit de l'appel lance par le Conseil de 

tutelle a l'Autorite administrante en 1965 pour que cette derniere adopte toutes 

les mesures possibles en vue de l 1elimination de la tuberculose, cette maladie 

constitue toujours le probleme principal pour les services de sante dans le 

Territoire sous tutelle. La ~utte antituberculeuse se limite au traitement des 

cas declares de cette maladie. Il n 1y a pas de programme net ·de campagne 
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a long terme de prophylaxie systematique contre la tuberculose et il n'y a meme 

pas de plan pour une telle campagne. Dans la majorite des hopitaux de district) 

il n'y a pas d 1equipement radiologique,indispensable pour un diagnostic approprie 

et pour le traitement de la tuberculose. Parmi les techniciens radiologues de la 

population autochtone, un nombre limite seulement a re~u une formation speciale. 

La majorite de la population dans les regions eloignees de la brousse est privee 

de la possibilite d 1avoir meme une radioscopie des poumons. 

Aussi deplorable est la situation des services prophylactiques_ pour les 

maladies infectieuses comme la diphterieJ la typhoide et la variole. Les vaccina­

tions contre ces maladj_es ne se font que dans les centres de districts; dans 

la majorite des tles les inoculations ne sont pas terminees et dans certaines 

elles ne sont meme pas commencees. 

Il n 'y a pas un seul psychiatre,J pas un seul specialiste du trai tement des 

maladies mentales dans le Territoire. Il n 1est done pas surprenant que les 

personnes atteintes de maladies mentales soient_ mises dans des prisons et pas 

dans des salles d'hopital specialement equipees. De tels faits sont une honte 

au vingtieme siecle. Ils illustrent l 1indifference totale de l'Autorite 

administrante vis-a-vis des besoins les plus elementaires des habitants autochtones. 

Et cela dure depuis vingt ans. 

Un exemple tres net du fait que l'Autorite adrninistrante i gnore son devoir 

dans le domaine social est l'absence, dans le Territoire, d'une forme importante 

de la protection sanitaire, a savoir l'hygiene elementaire du milieu. Il est 

souligne dans le rapport que cela conduit a des desordres intestinaux graves. 

Dans l'ensemble du Territoire, la dysenterie amibienne ainsi que les infections 

gastro-intestinales. sont largement repandues et c'est la principale caµse de la 

rrortalite infantile. 90 p. lCO de la population souffre d'ascaridiase. Les 

conclusions du rapport en ce qui concerne la carence du Territoire a appliquer 

les principes fondamentaux de l'hygiene et de la sante confirmen:r- les observatiorn 

des temoins qui ont visite les communautes des iles du Pacifique. 
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Voici par exemple ce qu 1un auteur americain, Trumbul, ecrivait dans un livre 

intitule Paradise under Trusteeship : 

"La salete, les conditions anti-hygieniques et la mi sere de ces habi­

tations produit une impression particulierement defavorable et n 1inspire pas 

confiance en 1 1Autori te adrninistrante. 11 

Le personnel sanitaire specialise dans le Territoire ne s 1occupe que des 

services a fournir au personnel adrninistratif et au personnel milttaire et 

s'interesse tres peu a la population autochtone dans son ensemble. Le personnel 

du service de. sante dont le nombre est assez limite n 1a pas la formation medicale 

voulue. 

Je voudrais egalement attirer l'attention sur la mauvaise coordiµation qui 

existe entre le systeme des services de sante et les services sociaux, ainsi que 

la formation inadequate du personnel medical qui s 1occupe des questions sociales. 

Il est souligne dans le rapport qu 1il y a des insuffisances dans le systeme 

d'approvisionnement en eau et qu 1il n 1y a qu 1un faible pourcentage de la population 

qui a des installations sanitaires. Le systeme des egouts et le systeme de 

ramassage des ordures sont aussi mauvais. 

Il faut souligner que le fait que les services de sante dependent du systeme 

des services civils dans le Territoire a deja ete mentionne dans le passe en 

differentes occasions. Par exemple voici comment la situation est decrite dans 

le livre que j 1ai mentionne plus haut (Paradise under Trusteeship) en ce qui 

concerne les communications dans l 1ile de Yap : 

"Par suite de. 1 1absence de routes,lP.s gens meurent avant d 1avoir pu 

arriver jusqu 'a 1 'hopi tal 11
• 
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Ce meme ouvrage cite l'avis suivant des habitants du district des Palaos : 

"Le Departement des Travaux Publics s'occupe de la construction et de 

l 1 amelioration des routes, ma.is uniquement pour repondre aux besoins de 

1 1Autorite administrante; les routes dont la population dans son ensemble 

a besoin et qu 1 elle utilise sont negligees. Il est generalement admis que 

les Americains ont besoin d 1 eau courante et d 1 energiE electrique. Quant 

aux habitsnts autochtones des Palaos, il semblerait qu'ils en ont besoin 

egaleme nt." • 

Les insuffisances flagrantes relevees par le groupe de l'OMS en ce qui concerne 

les services d 1 hygiene dans les ecoles sont tres graves. Certaines ecoles ont 

ete, par suite de mauvaise planification et coordination, construites sans lavabos, 

sans cabinets d'aisance et sans approvisionnement en eau. A la lumiere de ces 

donnees, les auteurs du rapport sont arrives a une conclusion parfaitement 

correcte : l 1 insuffisance et l'inconsequence des declarations contenues dans le 

Seizieme rapport annuel de l'Autorite administrante signalant que 1 1 approvisionnement 

en Eau Est assure par des canalisations d 1 Eau de source sous le control€ de 

l 1Administration. 

Confirmant les renseignements fournis par les petitionnaires qui ont signale 

les services tout a fait inadequats existant dans les hopitaux, les membres du 

groupe de 1 1 0MS ont remarque que, dans les hopitaux militaires, seulement une 

partie insignifiante de l'equipement pouvait etre qualifie de moderne; cPtte 

observation s 1 applique egalement aux services pharmaceutiques. Les conditions 

hygieniques et sanitaires des pharmacies - qui devraient etre des centres de 

protection de la sante des habitants - sont inadequates et parfois les plus 

elementaires ne sont pas respectees. Les services bacteriologiques sont dans une 

situation aussi pitoyable. Dans ce territoire, il n 1 existe pas de prograrrme 

d' education en matiere de problemes de la ssnte. L' influence des sorciers locaux 

rest€ tres forte. 

Le niveau de formation du personnel medical est extremement bas. En juin 1965, 

il y avait 43 fonctionnaires medicaux servant une population de 90 COO habitants; 
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sur les 43 personnes dont je viens de parler, il y a huit medecins diplomes qui ne 

sont pas des Micronesiens; les 35 fonctionnaires et assistants medicaux micronesiens 

n'ont pas de diplome d'une ecole medicale officielle; trois d'entre eux n'ont suivi 

que l'enseignement du niveau primaire et ont ensuite re~u une certaine formation 

dans des hopita.ux a 1 1 epoque de 1 1 occupation japonaise. Ainsi, dans le domaine de 

la formation des cadres medicaux a recruter parmi les habitants autochtones, 

l'Autorite administrante, au cours de pre s de vingt annees, n'a que faiblement 

ameliore ce qui avait ete fa.it par ses predecesseurs. 

En juin 1965, le Territoire entier ne comptait que cinq infirmieres diplomees. 

Il y avait done une infirmiere pour 18 000 habitants dans ce Territoire, alors 

qu'aux Etats-Unis, il y a trois infirmieres pour 1 000 personnes. 

D' a:pres les conclusions du groupe de l 1 Qi\IS, il est permis de dire que les 

habitants autochtones sont tres desireux d'acquerir une formation medicale. Mais 

leur niveau de scolarite y fait obstacle d'une maniere generale, ainsi que le 

manque de personnel qualifie qui pourrait former des stagiaires dans les hopitaux. 

Un autre obstacle serieux est le fait que les femmes qui voudraient acquerir une 

formation d1 infirmiere doivent connaitre parfa itement la l angue anglaise, car 

cette formation ne se fait qu'en langue anglaise et non pas dan'3 la langue 

vernacula.ire. 

Corrillle exemple de la lenteur de la formation des cadres, nous pourrions citer 

le cas suivant. Les premiers autochtones specialistes qui auront une formation 

medicale complete ne sont attendus au Territoire que dans une douzaine d'annees. 

Cette attitude de l'Autorite administrante a l 1 egard de la formation des 

experts necessaires pour constituer des cadres medicaux est particulierement 

intolerable lorsqu'elle est examinee dans le contexte du refus systematique et 

general de 1 1Autorite administrante d1 autoriser les etudiants autochtones a sortir 

du Territoire sous tutelle afin d'utiliser les bourses octroyees par certains 

:.=embres des Nations Unies, et meme certains pays membres du Conseil de tutelle. 

En analysant les conclusions du rapport de l'OMS, il est impossible de ne pas 

etre d I accord pour reconnaitre que les services medicaux du Terri to ire ne sont pas 
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conformes aux regles generalement admises et qu'il y a, dans le Territoire, un 

mecontentement constant, croissant et generalise a.u sein de la population autochtone 

pour ce qui est de 1 1 etat des services medicaux du Terri to ire. 

Du reste, l 1 etat des services de sante preoccupe gra.vement le Congres de la 

~:icronesie; il a. fa.it le sujet de son examen a de nombreuses seances a.u cours de la 

pr1=;miere session du Congres. C1 est a.insi que, dans une re solution commune des deux 

Chambre s du Congre s, adoptee le 7 a out 1965, il est souligne que II le systeme 

d'approvisionnement en eau est insuffisant dans tousles districts." Dans une autre 

re solution, da.tee du 10 aout de la. rr.eme annee, il est insiste sur la. ne ce ssi te 

d 1 ameliorer et d 1 etendre le systeme de protection de la sante sociale. Il est 

egalement dit que c'est la une responsa.bilite inalienable du Haut-Commissaire. 

D'pres le rapport du Groupe de l 1 0MS, le budget du Territoire ne prevoit aucun 

credit supplementa.ire destine a 1 1 amelioration de la situation dans le domaine 

de la sante publique. Les depenses prevues pour les services medicaux, y compris 

le s frais de constr1...ction, continuent, comme par le pa.sse, a ne repre senter que 

10 p. 100 des depenses totales du Territoire. Dans le budget annuel pour 

1 1 exercice 1964, le montant pre vu pour le s be so ins sani ta.ires et medicaux du 

Territoire entier est de 1,9 millions de dollars. En d 1 autres termes, ce montant 

est inferieur a celui qui est prevu, dans le budget de Guam, pour un seul hopital 

I!iilitaire, pour lequel un credit de 2 millions de dollars est alloue. Ceci ne 

serai t-il p a.s, par hasa.rd, lie au role important que les Etats-Unis a.ttribuent 

a Guam en ta.nt que base milita.ire dans le cadre de la lutte agressive contre les 

:peuples du Sud-Est a.sia.tique qui se battent pour leur droit legitime a 1 1 inde­

:pendance et a l a liberte? 



T/PV.1275 
- 71 -

N. Ustinov (URSS) 

La delegation sovietique estime que la mission de l 1 OMS a effectue dans le 

Territoire sous tutelle un travail tres utile et qu 1 elle a ainsi revele au monde 

entier la politique coloniale menee par les Etats-Unis dans 1 1 oc€an Pacifique. 

L 1 insuffisance des efforts deployes par l 1Autorite administrante dans le domaine 

social est tellemen~ evj_dente que meme les organes officiels des Etats-Unis 

sont dans l 1 obligation de la reconnaitre. Cela a ete particulierement souligne 

dans une declaration faite le 21 janvier 1966 par la mission des Etats-Unis qui 

indique que, dans le Territoire sous tutelle, 11il reste encore beaucoup a faire" 

et que le programme americain de sante dans les Iles doit etre mis en oeuvre 

d 1 une maniere beaucoup plus acceleree. 

Le Representant special qui parle ici a du egalement reconnaitre ces faits. 

Sans aucun doute, les conclusions de la mission de l 1 OMS meritent d 1 etre prises 

tres serieusement en consideration lors de la redaction d 1une resolution concernant 

cette question, aussi bien que dans la preparation du rapport du Conseil de tutelle 

qui sera transmis au Conseil de securite. 

Le PRESIDE~T (interpretation de 1 1 anglais) : Je crois comprendre que le 

represe~tant des Etats-Unis entend exercer son droit de reponse. Je lui donne la 

parole. 

Ivi. JOHNSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l I anglais) : Je - ·-----
serai tres bref. Dans une certaine mesure, M. Norwood a deja traite ce sujet. 

Ila souligne que nous avions pleinement conscience du probleme souleve dans le 

rapport de 1 1 OivIS et des difficul tes particuli eres que nous rencontrons dans 

l 1 application des programmes medicaux dans le Territoire sous tutelle, et il a 

decrit quelques-unes des mesures que nous prenons a cet egard. Cependant, nous 

aurons l 1 occasion de revenir sur cette question un peu plus tard, dans le cours 

du debat, avant que ne s 1 acheve la discussion interessant les territoires sous 

tutelle. 

Le PRESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Je n 1ai plus d 1orateurs 

inscri ts sur ma li ste pour prendre par:t au de bat general cet apres-midi. Mais, 

avant de lever la seance, je crois que le representant des Etats-lJnis voudrait 

dire quelques mots. 
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Je prendrai simplement quelques instants pour presenter au Conseil quatre personnes 

qui sont parmi nous cet apres-midi; nous sommes tres heureux qu 1 elles puissent 

assister a. nos travaux; ce sont des personnali tes tres importantes qui, a 
Hashington, s 1 interessent aux memes <;_UE:Stions. 

Permettez-moi tout d'abord de vous presenter M. Ray Taylor, de la Caroline du 

Nord, membre du Congres, membre de la Commission de la Chembre pour les affaires 

interieures et ir.sulaires; M. John L. Taylor, conseiller aur,res de la Corr.mission 

interieure de la Chambre des offaires territoriales et indiermes; M. James Gcmble, 

specialiste des questions territoriales et indiennes aupres de la Corr1nission du 

Senat pour les affaires interieures et insuloires; enfin, Jl'1c_e Ruth Ve.n Cleve, 

directrice de l'Office des Territoires, Cepartement de l'interieur. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le representant 

des Etats-Unis et je suis certain de l'accueil que reservera le Conseil aces 

visiteurs de marque qui sont parmi nous et qui viennent de vous ~tre presentes. 

Ence qui concerne nos futurs travaux, je voudrais souligner que nous avons 

envisage deU:X seances pour demain afin d'achever le debat general et accorder 

a l'Autorite administrante le temps necessaire pour etudier toutes les declarations 

faites au cours de ce debat et lui permettre de repondre lors de la seance qui est 

prevue pour vendredi apres-midi. 

A cet e gard, je me permettrais d 1 adresser un appel aux membres du Conseil 

afin que le plus grand nombre possible d'entre eux soient prets a prendre l a parole 

dereain matin. Demain matin et demain apres-midi, nos seances ·seront consacrees 

au debat general. J'espere que nous pourrons l'achever et, vendredi, 

~ous pourrions entendre la declaration finale de la delegation des Etats-Unis 

qui est prevue pour la seance de lapres-midi. Si nous suivons ce programme, 

nous pourrions aborder vendredi matin I'etude des conditions existantes en 

l'.ouvelle-Guinee et entendre une declaration liminaire. Tel est le calendrier 

provisoire sur lequel nous etions arrives a un accord lors de notre premiere reunion. 

Si ce prograwme donne satisfaction au Conseil, nous pourrions le suivre. 
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Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l'anglais): Monsieur le 

President, j 1 eprouve quelque hesitation a suggerer un leger changement dans 

votre programme. En realite, je me suis trouvee souffrante depuis le debut et 

il ne me sera pas possible de prendre la parole avant vendredi. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois etre l'interpr~te 

du Conseil en disant qu'il acceptera la requete que vient de soumettre la 

represente du Liberia. Je pense qu 1 il n 1 y a aucune raison qui nous empeche 

d'entendre une declaration vendredi apres-midi, en meme temps que celle qui sera 

presentee par les Etats-Unis. 

S 1 il n 1 y a pas d'objection, je propose que notre prochaine seance ait lieu 

demain matin a 10 h. 30. 

La seance est levee a 17 h. 40 




